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Cession par Pathé d’une partie de sa participation dans Chargeurs  

 
 

La société Pathé a informé Chargeurs qu’à la suite de la cession d’un bloc de 734 035 
actions Chargeurs intervenue ce jour : 

Pathé a franchi à la baisse le seuil de 10% du capital et des droits de vote de Chargeurs et 
détient désormais 1 million d’actions représentant autant de droits de vote, soit 7,75 % du 
capital et 7,70 % des droits de vote théoriques.  

En conséquence, le concert existant entre Pathé, Jérôme Seydoux, Eduardo Malone et les 
sociétés qu’ils contrôlent respectivement a franchi à la baisse le seuil de 15 % du capital et 
des droits de vote de Chargeurs et détient désormais 1 704 699 actions et 1 717 040 
droits de vote, soit 13,21 % du capital et 13,22 % des droits de vote théoriques.  

Pathé a réalisé cette opération au travers d’un dispositif « Total Return Swap » similaire à 
celui conclu en décembre 2010. 
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